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La biodiversité dans les zones rurales : 
comment concilier préservation et activités 

humaines ? 
 

 

 

Le mot biodiversité désigne la diversité de toutes les formes du vivant. Le paysage est l’échelle à laquelle la 
biodiversité est la plus directement perceptible par les non-spécialistes. Les paysages des zones agricoles sont 
avant tout le fruit de l’activité humaine. Ils ont changé au cours de l’histoire en suivant l’évolution de la société. 
A chaque époque, la composition de la faune et de la flore a reflété cette évolution. 

Quel est aujourd’hui l’impact des activités humaines sur la biodiversité dans les zones agricoles ? Est-il 
identique pour les différents types d’agriculture ? 

Les orientations de la politique agricole commune de l’Union européenne ont-elles un effet sur la biodiversité ? 
Quelles sont les actions possibles au niveau local pour préserver les paysages et la biodiversité ? 
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La biodiversité et les paysages 
Que sont un habitat, un paysage et un écosystème ? 

Un habitat est un ensemble associant un milieu (le biotope, caractérisé par les conditions climatiques, les 
propriétés physiques et chimiques du sol…) et une communauté d’êtres vivants. Les scientifiques utilisent la 
notion d’habitat dans une perspective de classification. 

L’écosystème met l’accent sur les interactions des êtres vivants entre eux et avec le milieu dans lequel ils vivent. 
Un lac, une forêt, un aquarium constituent, avec les espèces qui les habitent, des écosystèmes. Etudier un 
écosystème consiste à analyser son fonctionnement et à évaluer quelle peut être son évolution, par exemple sous 
l’effet d’une modification de l’environnement. 

Le mot paysage désigne communément une étendue que l’œil embrasse d’un seul regard et qui présente une 
unité pour l’esprit humain. La végétation y est organisée en grandes masses (densité des arbres et des buissons, 
herbe rase ou haute…). Pour les scientifiques, le paysage est un niveau de description intermédiaire entre 
l’habitat et l’écosystème. Il correspond à un territoire composé d’une mosaïque d’habitats qui ont entre eux des 
relations fonctionnelles : les rapaces vivant dans les haies (un habitat) chassent les rongeurs qui vivent dans les 
prairies voisines (un autre habitat). Un paysage résulte des interactions entre des facteurs naturels et des 
aménagements humains, qui lui donnent sa physionomie propre. 

([11], [12], [16], [82] p. 9, [87] pp. 108-112, [98] p. 13, p. 20, p. 28, pp. 34-36, [144], [171]) 

Comment est définie la biodiversité ? 

Le mot biodiversité désigne la diversité de toutes les formes du vivant. Dans les zones rurales, le paysage est 
l’échelle à laquelle la biodiversité est la plus directement perceptible pour les non-spécialistes. Pour les 
scientifiques, l’espèce est le niveau qui se prête le mieux aux études sur le terrain. 

Le mot biodiversité est couramment utilisé dans un sens plus opérationnel : biodiversité génétique au sein d’une 
espèce (les variations de couleur des coquilles d’escargot, les variétés de pommiers, les races bovines, etc.), 
biodiversité des espèces occupant un lieu donné (la diversité des espèces d’oiseaux dans les zones humides, etc.), 
biodiversité des communautés (coexistence locale de végétaux, d’herbivores et de carnivores, etc.), biodiversité 
des paysages (forêts, bocages, prairies, etc.). 

En mettant l’accent sur l’aspect dynamique de la biodiversité, l’approche scientifique actuelle aborde d’une 
façon nouvelle des questions traitées jusqu’alors sur un mode sectoriel comme la protection de la nature, le 
tourisme ou l’agriculture. Elle insiste sur les interactions au sein du vivant. Les études portent majoritairement 
sur l’évolution de la biodiversité au cours du temps. 

([2] Art. 2, [15], [111] p. 67, [144]) 

Pourquoi préserver la biodiversité ? 

La préservation de la biodiversité répond à une demande sociale en Europe. Les justifications sont de deux types. 

La préservation de la biodiversité est justifiée par les services qu’elle rend à l’homme ou qu’elle rendra aux 
générations futures (fertilité du sol, goût des aliments, plaisir esthétique, etc.). C’est l’approche 
anthropocentriste. Depuis la fin des années 1990, l’évaluation des bénéfices que l’homme tire des écosystèmes 
tient compte des avantages immédiats et des retombées indirectes. 

On peut aussi considérer que tous les êtres vivants (donc toutes les espèces) doivent être préservés, 
indépendamment de leur utilité pour les humains. C’est la perspective biocentriste. Elle se traduit par la création 
de listes d’espèces protégées. Il est interdit de porter atteinte à tout spécimen appartenant à ces espèces, sauf en 
cas de légitime défense. L’écocentrisme est une variante qui met l’accent sur la préservation des écosystèmes. 
L’objectif est de préserver la capacité évolutive et par-là la pérennité de la Vie (y compris l’homme). La 
préservation de la biodiversité passe par la préservation des milieux et des processus naturels plutôt que par la 
préservation de la vie de chaque individu ou de chaque espèce. 

Quelle que soit la raison qui pousse à préserver la biodiversité, la question concrète pour les décideurs est 
souvent « Quelle biodiversité conserver et à quel prix ? ». En Europe, la réponse est principalement d’ordre 
réglementaire. Aux Etats-Unis, la valeur de la biodiversité découle du principe aucune perte sèche : une perte de 
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biodiversité à un endroit doit être compensée par une augmentation ailleurs. La valeur de la biodiversité 
correspond alors au coût des travaux nécessaires à sa restauration. 

([84] p. 5, p. 11, p. 32, p. 35, [112] p. 179, pp. 190-193, [118] pp. 21-23, [142]) 

Jusqu’à quel point la biodiversité actuelle est-elle le fruit des activités agricoles ? 

L’agriculture a augmenté la proportion d’habitats favorables aux espèces qui vivent dans des espaces ouverts, 
mais elle ne s’est pas accompagnée de l’apparition de nouvelles espèces. Ce sont des espèces qui se trouvaient 
initialement dans des clairières ou des espaces non boisés qui ont proliféré au fur et à mesure du défrichement 
des forêts. 

D’une façon générale, la biodiversité est plus forte lorsque les exploitations agricoles pratiquent la polyculture. 
L’élevage traditionnel extensif est, quant à lui, en grande partie responsable de la composition de la flore des 
prairies. Même la façon de mener les travaux agricoles influe sur la biodiversité. Par exemple, les prés fauchés 
régulièrement sont riches en espèces dont les graines sont mûres avant la date de la fauche. 

([6] p. 235, [53], [85] pp. 155-157, [96] pp. 30-32, [98] p. 28-30, pp. 34-36, pp. 299-302, [113] pp. 202-205, 
[115] pp. 101-103, [145] pp. 23-25, p. 167) 

Quelles ont été les grandes étapes de l’évolution de l’agriculture et des paysages en France ? 

L’agriculture a modifié les paysages à partir du VIe millénaire avant J.-C. Jusqu’à l’époque gallo-romaine, la 
forêt a dominé les paysages de la France. Ensuite, les surfaces agricoles sont devenues majoritaires, une grande 
partie étant labourée pour produire des céréales, le reste étant constitué de pâturages. Le défrichement a atteint 
son maximum à la fin du XVIIIe siècle. Puis la surface de la forêt a doublé en un siècle, entre le milieu du XIXe 

et le milieu du XXe siècles. 

Le début du XIXe siècle a été marqué par la plantation d’arbres utiles (fruitiers…) le long des routes, des cours 
d’eau, des limites de propriétés… Les propriétés ont été morcelées, chaque unité étant gérée par une famille 
pratiquant tout à la fois la culture, l’élevage et l’arboriculture. L’amélioration des assolements a augmenté le 
rendement des cultures céréalières, laissant ainsi plus de place à l’élevage. Les chemins de fer ont permis 
d’alimenter le marché parisien avec du bétail provenant de plusieurs centaines de kilomètres. La surface des 
prairies a ainsi été multipliée par 2,5 entre le milieu du XIXe et le milieu du XXe siècles et le bocage a atteint son 
extension maximale entre 1870 et 1930. A partir du dernier tiers du XIXe siècle, la généralisation des engrais a 
augmenté la productivité sur l’ensemble du territoire et fait disparaître les cultures les plus pauvres. 

Depuis les années 1950, la mécanisation puis l’intensification agricole ont entraîné simultanément un 
agrandissement des parcelles agricoles et l’abandon des zones les moins propices à l’agriculture. Lorsque 
l’homme n’intervient pas, un terrain est couvert d’arbustes au bout de quinze ans et d’une forêt au bout de 
quelques dizaines d’années (de trente ans à plus d’un siècle selon les paysages environnants). 

([1], [3] pp. 567-572, [6] p. 235, [8] pp. 10-12, [19] p. 3, [36] pp. 24-25, pp. 31-35, [74] p. 75, [85] pp. 153-157, 
[98] pp. 28-30, [103], [113] pp. 197-200, [115] pp. 94-96, [145] pp. 23-25, [150], [170]) 

Pourquoi l’agriculture a-t-elle provoqué une baisse de la biodiversité en France ? 

La modernisation de l’agriculture dans les années 1950-1960 répondait à deux nécessités : augmenter la 
production pour nourrir la population ; rapprocher le mode de vie des agriculteurs de celui du reste de la société. 
La modernisation de l’agriculture a aussi permis de faire face à la diminution des prix agricoles (baisse de 56 % 
au cours des cinquante dernières années). Les solutions disponibles à l’époque avaient toutes un effet négatif sur 
la biodiversité. 

L’augmentation de la productivité a conduit à l’abandon des zones les moins productives (terres peu fertiles ou 
difficiles d’accès) qui se sont transformées en friches. La mécanisation a entraîné la suppression des obstacles 
que représentaient les habitats semi-naturels en bord de champs (haies, talus, fossés…). L’augmentation de la 
taille des champs a isolé les habitats semi-naturels les uns des autres. La mécanisation a aussi favorisé l’abandon 
de l’élevage en plein air et les prairies ont été remplacées par des cultures fourragères. L’augmentation du 
rendement à l’hectare a été obtenue par un recours intensif aux engrais et aux pesticides. Ces produits 
provoquent la disparition de nombreuses espèces, directement ou indirectement (concurrence d’espèces mieux 
adaptées, disparition des habitats et de la nourriture). 

En outre, l’économie agricole s’est organisée en filières qui poussent à une spécialisation du système de 
production et à son uniformisation régionale. Ceci renforce la tendance à la monoculture. Ce mode d’agriculture 
nécessite un recours massif aux produits chimiques et entraîne une forte baisse de la biodiversité. 
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On ne dispose de techniques permettant de concilier production et préservation de la biodiversité que depuis les 
années 1990. Elles sont peu utilisées en France. 

([24] p. 630, [39] pp. II.133-II.134, [53], [159], [164] p. 17, pp. 23-24, p. 26) 

Quels sont les paysages agricoles qui abritent la plus forte biodiversité ? 

Les paysages qui abritent la plus forte biodiversité sont composés d’habitats semi-naturels. Il s’agit de zones peu 
propices aux cultures (zones humides, terrains fortement empierrés, terrains trop pentus) ou de milieux que les 
agriculteurs entretiennent ou exploitent sans utiliser d’engrais, d’herbicides ou d’insecticides. Les principaux 
types sont les prairies exploitées de façon extensive ou peu intensive, les vergers traditionnels, les zones boisées 
(haies, bosquets champêtres, berges boisées). 

On utilise aussi l’expression « système agricole à haute valeur naturelle ». 

Les zones humides sont les eaux stagnantes (des mares temporaires aux marais et aux lacs), les sources, les cours 
d’eau et les terrains avoisinants (les arbres bordant le cours d’eau, la plaine inondable, etc.), les tourbières. 

Les zones humides jouxtent ou chevauchent les terres agricoles. Ce sont des habitats fragiles, très sensibles à la 
pollution de l’eau par les activités agricoles. Les zones humides accueillent une faune et une flore très 
diversifiées. Un tiers de la flore protégée en France y pousse et elles sont nécessaires à 70 % des espèces 
d’oiseaux et 11 % des espèces de mammifères en Europe. Leur protection a fait l’objet de nombreux textes 
administratifs depuis le début des années 1990. 

([5], [6] p. 235, [37] pp. 23-26, pp. 30-40, [57], [58], [59] pp. 25-27, pp. 29-30, [66] pp. 20-26, [69] pp. 4-7, 
pp. 11-19, [76], [86] p. 246, [147], [157] pp. 2-3, [171]) 

Quelle est la surface des habitats favorables à la biodiversité dans les zones agricoles 
françaises ? 

En 2004, la surface des habitats semi-naturels dans les zones agricoles représentait environ 11 % du territoire 
français. Il s’agit des prairies peu productives et des alpages (3,4 % du territoire), des landes (3,0 %), des 
pelouses sèches (2,0 %), des haies (1,1 %), des friches (0,9 %) et des chemins de terre (0,2 %). 

La surface des habitats semi-naturels a globalement baissé de 3,6 % entre 1994 et 2004. L’évolution varie selon 
les habitats et les régions. Les surfaces consacrées à l’élevage extensif ont augmenté de 44 000 hectares en 
montagne alors qu’elles ont diminué de 83 000 hectares en plaine. De même, la surface des pelouses sèches a 
augmenté de 172 000 hectares alors que les friches et les landes ont perdu 309 000 hectares. 

En 2004, la répartition des surfaces était la suivante en France (54,9 millions d’hectares) : 

• 53,2 % étaient utilisées pour l’agriculture (31,6 % de terres arables et 19,7 % d’herbages, le reste étant 
consacré à la vigne et aux arbres fruitiers), 

• 29,7 % étaient boisées (27,6 % du territoire étaient couverts de forêts, 1,6 % de bosquets et d’arbres 
éparts et 0,5 % de peupleraies), 

• 6,5 % étaient couvertes par les villes et les routes (routes et parkings 3,2 %, bâtiments 1,7 %, les 1,6 % 
restant correspond à des jardins d’agrément, des cours de ferme, des terrains vagues, des carrières…), 

• Le reste était composé de landes (3,0 %), de pelouses sèches (2,0 %), de haies (1,1 %), de friches 
(0,9 %), de chemins de terre ou enherbés (0,2 %), de zones humides (lacs, cours d’eau, marais… 1,8 %) 
ou de rochers et de sable (1,5 %). 

([104]) 

Le rôle des différents éléments du paysage dans la 
préservation de la biodiversité 
Faut-il disposer de beaucoup d’espace pour protéger efficacement la biodiversité ? 

Il faut un espace suffisant pour que les animaux trouvent des zones d’alimentation, de repos, de fuite et des 
conditions propices à la reproduction. C’est pour cela que, pour la plupart des espèces, le paysage est la bonne 

Dossier Biodiversité des zones rurales/version site juin 2007 7 



©Science & Décision 

échelle pour protéger efficacement la biodiversité. En effet, le domaine vital d’une espèce est généralement 
composé de plusieurs habitats. 

La surface du réseau d’habitats augmente avec la taille des animaux : un hérisson a besoin d’environ 3 hectares 
(soit un cercle de 200 mètres de diamètre), un lièvre d’un domaine d’au moins un kilomètre de diamètre et le 
sanglier de 3,2 kilomètres de diamètre. 

Il faut aussi tenir compte des changements d’habitat en fonction des saisons et de la dispersion des jeunes adultes 
lorsqu’ils quittent le groupe familial. Les déplacements peuvent dépasser le kilomètre pour les petits mammifères 
(hérisson, loir…), les batraciens et les reptiles et des dizaines de kilomètres pour les gros mammifères. 

En pratique, la préservation de la biodiversité nécessite de préserver les éléments proches de l’état naturel ou tout 
au moins semi-naturel (cours d’eau, haies, prairies…) et une connexion entre eux permettant aux animaux de 
passer de l’un à l’autre sans problèmes (un champ labouré est un obstacle infranchissable pour un crapaud). Les 
connexions peuvent être assurées par des surfaces larges de quelques mètres seulement (talus, terrasses, lisières 
des champs et des prairies, etc.). La plupart des espèces supportent des interruptions de 200 mètres. 

La construction de passages pour la faune permet d’assurer la continuité des connexions face à des obstacles 
infranchissables (autoroutes…). Leur taille va du gros tuyau jusqu’au viaduc. Pour être efficaces, ils doivent être 
intégrés dans le paysage et entretenus. 

([14] p. 1, p. 30, [21] pp. 25-29, p. 43, [22] pp. 5-16, [50], [75] pp. 20-21, [77] pp. 6-7, [117] p. 58, [130], [153]) 

Comment évalue-t-on la capacité d’une zone agricole à préserver la biodiversité ? 

La capacité d’une zone agricole à préserver la biodiversité dépend de la diversité des assolements, de l’adoption 
de pratiques agricoles extensives (élevage extensif, faible consommation d’engrais et de pesticides) et de 
l’importance des espaces semi-naturels (haies, vergers traditionnels, étangs…). 

La diversité des assolements a un effet indirect sur la biodiversité. C’est en fait un moyen efficace de limiter le 
recours aux pesticides par des pratiques agricoles qui freinent le développement des ennemis des cultures. La 
diversité des assolements est un élément clé de l’agriculture intégrée. 

L’élevage extensif se traduit par l’existence de prairies permanentes (estives, prairies communales, pelouses 
sèches). Il y a généralement moins d’une bête à l’hectare dans ces prairies. On parle de « prairies peu 
productives ». 

L’importance des espaces semi-naturels est mesurée par la longueur des haies et des lisières de bois, le nombre 
de fermes ayant des étangs piscicoles et le nombre d’arbres fruitiers dans les vergers traditionnels (les troncs y 
font plus de 1,80 mètres et le sol est enherbé). Les espaces semi-naturels comprennent aussi les murets de pierres 
sèches, les chemins de terre… 

Des travaux en cours au niveau de la Commission européenne visent à combiner trois grands types de critères 
pour mesurer l’intérêt que présente une zone agricole pour la préservation de la biodiversité. Les zones ayant le 
plus fort score sont dites « à haute valeur naturelle ». Le Commission estime que 10 % à 30 % des terres 
agricoles méritent ce nom en Europe. En France, 84 % des surfaces classées en « haute valeur naturelle » 
correspondent à des zones d’élevage en plein air (Alpes, Corse, Franche-Comté, Massif central, Pyrénées…). 

([143] p. 4, pp. 14-17, p. 30, [172]) 

Les prairies permanentes jouent-elles un rôle important dans la préservation de la 
biodiversité ? 

En France, on appelle prairies permanentes des prairies de plus de six ans. Leur présence est liée à l’élevage 
extensif. Elles jouent un rôle très important dans la préservation de la biodiversité. 

Elles hébergent plus de 80 espèces de plantes et servent d’habitat à de nombreux oiseaux lorsqu’elles sont 
exploitées de façon extensive (moins de 1,5 bovin à l’hectare). La biodiversité diminue lorsque trop d’animaux 
pâturent sur la prairie (on tombe à 10 à 20 espèces de plantes). 

Les prairies sont particulièrement riches en vers de terre (une tonne à l’hectare, alors que les surfaces labourées 
depuis longtemps en comptent moins de 100 kg). Ils améliorent la structure et la fertilité des sols et ils servent de 
nourriture à de nombreux animaux. 

Mais la présence de prairies permanentes n’est qu’un facteur parmi d’autres pour les oiseaux. En effet, les 
spécialistes considèrent que les variations de température sont la cause principale des fluctuations des 
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populations d’oiseaux inféodés aux zones agricoles (leur abondance a diminué de 25 % entre 1989 et 2003 et elle 
est partiellement remontée en 2004 et 2005 – dernière statistique disponible). Un second facteur est 
probablement l’utilisation massive de pesticides. 

([27], [70], [107] pp. 14-17, pp. 33-35, p. 48, [122], [126] p. 7, [147] pp. 5-7, [162] p. 4, pp. 7-9, pp. 11-15, 
p. 18, [169]) 

La biodiversité est-elle particulièrement riche dans les pelouses sèches ? 

Oui. On y observe une plus grande variété de fleurs (sauge des prés, thym, orchidées…), de papillons et de petits 
animaux que dans les prairies voisines. La biodiversité est maximale lorsque des arbres et des arbustes (forêts, 
vergers traditionnels, haies…) voisinent avec des pelouses sèches. Cette combinaison d’habitats est nécessaire 
aux chauves-souris et à de nombreux oiseaux et insectes. 

Les pelouses sèches sont typiques des sols caillouteux pauvres en substances nutritives. Les engrais diminuent la 
biodiversité car ils favorisent le développement d’un petit nombre d’espèces de plantes. La modification de la 
flore entraîne la raréfaction de nombreux insectes (abeilles sauvages, papillons, criquets…) car ils ne trouvent 
plus d’abri et de nourriture. 

([57], [58], [88] p. 141, [95] pp. 170-171, [103], [153], [156] pp. 2-7, [162] p. 9) 

Les jachères florales ont-elles un intérêt pour la biodiversité et les paysages ? 

Les jachères sont des surfaces qui ne sont pas utilisées pour des productions alimentaires (pour l’homme ou le 
bétail). Elles sont cependant entretenues par les agriculteurs. Une jachère florale est une surface semée d’un 
mélange de 20 à 40 espèces de fleurs de la flore locale. L’expérience montre que la diversité de la flore des 
jachères florales a un effet très positif sur la biodiversité des insectes et sur l’attrait du paysage. 

Les caractéristiques du site (notamment l’historique des cultures) sont déterminantes pour la stabilité d’une 
jachère florale. L’installation est pratiquement vouée à l’échec lorsque le sol est trop riche en engrais. Dans la 
grande majorité des cas, des interventions sont nécessaires dès la troisième année pour lutter contre les plantes 
envahissantes comme les chardons et les rumex (oseille). La durée de vie d’une jachère florale n’excède pas 6-7 
ans car les graminées finissent par prendre le dessus et étouffer les autres plantes. 

([14] pp. 1-2, [92] pp. 80-84, [153], [155], [172]) 

Quel est le rôle des haies et des bosquets dans la préservation des paysages et de la 
biodiversité ? 

Les haies et les bosquets structurent fortement le paysage et ils contribuent beaucoup à son aspect esthétique. Ils 
constituent des habitats d’un type intermédiaire entre la forêt et la campagne et ils accueillent des espèces des 
deux milieux. Il existe aussi des espèces pour lesquelles les haies et les bosquets sont indispensables. 

Haies et bosquets offrent des conditions de vie très variées sur un espace restreint : épineux en broussailles et 
couronnes d’arbres aérées, niches ombragées et bande herbeuse ensoleillée, tas de branches humides couvertes 
de mousse et tas de pierres sèches et chaudes. Par exemple, le lierre fournit des fruits en hiver, les arbres morts 
favorisent la nidification des pics, des mésanges et de la chouette, les abeilles y trouvent une réserve de 
nourriture. 

Ceci explique que la biodiversité est très élevée lorsque les haies ou les bosquets ont plusieurs dizaines d’années. 
Le nombre d’espèces augmente aussi avec la longueur des haies. On peut trouver jusqu’à deux cents espèces de 
plantes dans la bande herbeuse bordant la haie et jusqu’à cinquante dans la partie arbustive. La faune est encore 
plus riche : plus de mille espèces d’invertébrés (insectes, araignées, escargots), cinq espèces de batraciens et 
reptiles, jusqu’à dix espèces de mammifères. Plus de trente espèces d’oiseaux peuvent y nicher lorsqu’ils 
disposent de plus d’un kilomètre de haies au kilomètre carré dans les zones cultivées. 

([28], [36] pp. 31-35, [90] pp. 67-72, [143] pp. 22-23, [147] pp. 10-11, [153], [155]) 

Les bandes enherbées au bord des champs sont-elles utiles à la biodiversité ? 

Les bandes enherbées séparent les champs entre eux ou d’avec des haies, bosquets, cours d’eau… Dans les zones 
d’agriculture intensive, les bandes enherbées qui entourent les champs concentrent jusqu’à 80 % de la 
biodiversité. 

Elles servent de refuge à des insectes (criquets…) et des petits mammifères (campagnols…) qui constituent la 
base de l’alimentation des oiseaux et des mammifères vivant au voisinage dans les haies et les bosquets. Elles 
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hébergent des invertébrés (carabes, acariens, araignées) qui se nourrissent de limaces, d’escargots, d’œufs et de 
larves d’insectes ravageurs. 

Les animaux utilisent les bandes enherbées pour passer d’un habitat à un autre. A plus grande échelle, elles 
permettent les migrations des espèces animales et végétales. 

([27], [103], [128], [129], [151] pp. 46-48) 

Quelle est l’utilité pour la biodiversité du bois mort et des tas de pierres aux bords des 
champs ? 

Les tas de pierres, les arbres morts et les tas de branchages abritent de nombreux animaux (hérissons, 
musaraignes…). Ils constituent des refuges dans les zones où la diversité des habitats est très faible, comme c’est 
le cas avec l’agriculture intensive. 

Dans le Sud de la France, les pierriers, terrasses et murets sont à la fois des éléments structurants des paysages et 
des habitats indispensables à de nombreuses espèces animales et végétales. Ils jouent un rôle apparenté à celui 
des haies que l’on trouve dans les zones plus humides. Les interstices entre les pierres sèches servent de refuge, 
de lieux de ponte ou de terrain de chasse à de nombreuses espèces, notamment des espèces protégées telles que 
les chauves-souris. 

Le lierre protège les murets de la pluie et y attire de nombreux animaux. Il nourrit les oiseaux avec ses baies, les 
chenilles et les coléoptères avec ses feuilles et son bois et il fournit aux abeilles une source de pollen tardive. 

([100], [103]) 

Les zones humides ont-elles une importance particulière pour la préservation de la 
biodiversité ? 

Les eaux stagnantes (des mares temporaires aux marais et aux lacs), les sources, les cours d’eau et les terrains 
avoisinants (les arbres bordant le cours d’eau, la plaine inondable, etc.) et les tourbières sont l’habitat de 
nombreux animaux et végétaux rares ou menacés de disparition. Huit fois sur dix, elles abritent des espèces 
protégées. De plus, les cours d’eau facilitent les déplacements de la faune et de la flore. 

L’équilibre écologique d’une zone humide est particulièrement sensible à la quantité et à la qualité de l’eau. 
C’est pour cela que l’utilisation d’engrais et les drainages faits sur les parcelles voisines peuvent porter 
gravement atteinte à la biodiversité qu’elle abrite. 

([69] pp. 11-19, [89] pp. 64-65, [103], [124], [125], [157]) 

Les évolutions récentes de la biodiversité dans les 
zones rurales 
La biodiversité a-t-elle diminué en France ? 

Dans son acception la plus large (« la diversité de toutes les formes du vivant »), le mot biodiversité désigne un 
ensemble tellement vaste qu’il est impossible de le cerner et, à proprement parler, la question n’a pas de réponse. 
L’évolution de la biodiversité ne peut être étudiée que pour des espèces pour lesquelles les scientifiques ont des 
données chiffrées. Ces espèces sont peu nombreuses et elles changent selon l’échelle de temps considérée. 

L’étude du pollen et des os fossiles apporte une information sur les migrations et la disparition des espèces en 
Europe occidentale depuis les dernières glaciations (le climat est à peu près stable depuis 9 000 ans avant J.-C. 
dans la zone qui couvre la France actuelle). La documentation est biaisée car la probabilité de laisser des traces 
fossiles dépend des espèces et la précision des datations diminue lorsqu’on recule dans le temps. 

L’exploitation des textes anciens pose beaucoup de problèmes. En dehors du gibier, il est difficile d’identifier 
clairement les espèces qui y sont citées. 

Pour les périodes récentes (XXe siècle et une partie du XIXe siècle), les collections des muséums d’histoire 
naturelle (herbiers, boîtes d’insectes) apportent une information de qualité sur l’évolution de certains groupes 
d’espèces. Il existe notamment un grand nombre de collections de papillons pour lesquelles la date et la 
localisation des prises sont très précises. Mais cette information n’est disponible que pour les groupes dont 
l’étude attire de nombreux naturalistes amateurs. 
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Les données actuelles sur l’état de la faune et la flore sauvages proviennent principalement des observations 
réalisées par des naturalistes amateurs ou des chasseurs. 

([7], [145] pp. 23-29, p. 63) 

Quelle est l’opinion des scientifiques sur l’évolution de la biodiversité en France ? 

L’opinion des scientifiques varie selon le groupe d’espèces dont ils sont spécialistes. Dans la plupart des cas, ils 
constatent une baisse de la biodiversité au cours des dernières décennies. Les informations restent fragmentaires 
pour un grand nombre de groupes d’insectes et quasi-inexistantes pour les organismes microscopiques. 

La tendance générale à une érosion de la biodiversité connaît cependant des exceptions. Ainsi la biodiversité a 
augmenté chez les oiseaux et les mammifères parce que l’homme a favorisé les transferts de population. Mais il 
s’agit alors d’une augmentation locale de la biodiversité sans que cela en modifie globalement la richesse 
lorsqu’on l’étudie à plus grande échelle. De la même façon, quelques groupes d’insectes ont proliféré grâce à 
l’agriculture conventionnelle. 

([120] chapitre 3 pp. 78-83, [145] pp. 41-42) 

Comment évalue-t-on la biodiversité dans les zones agricoles ? 

Les scientifiques décrivent la biodiversité à l’aide de différents indicateurs, choisis en fonction de l’étendue de 
l’aire géographique considérée et de l’objectif poursuivi. 

Ils considèrent généralement que c’est la flore qui permet le plus aisément de caractériser l’état d’un habitat. La 
richesse globale de la biodiversité est souvent estimée indirectement à travers la présence simultanée de plusieurs 
espèces de plantes caractéristiques de la flore sauvage de l’endroit. 

L’état des paysages est mieux caractérisé par la faune car celle-ci exploite simultanément plusieurs habitats. Un 
exemple est donné par les oiseaux nicheurs. Ils vivent dans un territoire restreint lors de la nidification et ils 
doivent y trouver toutes les ressources nécessaires, ce qui dépend de la présence d’un réseau d’habitats. 

Des indicateurs plus spécifiques des zones agricoles sont fondés sur une liste d’espèces qui interfèrent avec 
l’agriculture. Par exemple, les invertébrés carnivores (les araignées, certains insectes tels que les carabes) sont de 
bonnes espèces indicatrices car elles mesurent la capacité naturelle à résister aux ravageurs (limaces, insectes). 

Pour le gibier, l’indicateur est le nombre de bêtes abattues. Il reflète la taille des populations naturelles car les 
fédérations de chasseurs limitent la chasse de sorte à ce que le gibier ne diminue pas. L’indicateur n’a pas de 
sens pour les espèces qui font l’objet de lâchers massifs (on lâche environ 14 millions de faisans et 5 millions de 
perdrix par an en France). Le tableau de chasse français est d’environ 3,2 millions de lapins, 920 000 lièvres, 
500 000 chevreuils, 450 000 sangliers et 40 000 cerfs. 

([39] p. II-19, [58], [77] p. 9, [88] pp. 140-142, [91] pp. 132-133, [96] p. 33, [105] p. 9, p. 14, p. 17, [127], [153]) 

Les papillons sont-ils en train de se raréfier en France ? 

On observe une raréfaction des papillons depuis les années 1960. Entre 1960 et 2002, 20 % des espèces ont 
disparu dans l’Ouest de la France et à peu près autant sont en déclin. Il ne s’agit pas d’un déplacement des 
populations de papillons. La raréfaction des espèces qui occupaient traditionnellement cette région ne s’est pas 
accompagnée de l’arrivée de nouvelles espèces. 

Un réseau national a été mis en place en 2006 pour suivre sur l’ensemble du territoire l’évolution d’une trentaine 
d’espèces de papillons parmi les plus communes. Il repose sur la collaboration bénévole d’un grand nombre 
d’amateurs. 

([40], [120] chapitre 3 p. 78, [168]) 

Comment ont évolué les populations d’oiseaux ? 

Les observations recueillies sur une centaine d’espèces d’oiseaux communs montrent que la variation des 
effectifs dépend beaucoup des espèces. 

En ce qui concerne les espèces les plus communes, le nombre global d’oiseaux n’a pas changé en France depuis 
le début des années 1990, mais le nombre d’espèces a diminué. La raréfaction des espèces inféodées aux zones 
agricoles a été compensée par une augmentation des effectifs des espèces généralistes (pouvant s’adapter à 
n’importe quel environnement) et des espèces vivant dans les zones construites. 
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Ces chiffres sont élaborés à partir des observations d’un réseau d’un millier d’ornithologues amateurs. 

([169]) 

Quelles sont les causes de la raréfaction du petit gibier (lapin, lièvre, bécasse, perdrix…) ? 

La raréfaction du petit gibier résulte de la destruction des habitats semi-naturels et de leurs connexions. Elle 
illustre la diminution globale de la biodiversité dans les zones d’agriculture intensive. 

Les populations de lièvre ont baissé de 41 % en quinze ans. Pourtant cet animal peut se maintenir dans les 
régions de grandes cultures à condition de bénéficier de bonnes conditions écologiques. Les lièvres ont besoin de 
jachères comportant une grande diversité de plantes au printemps et de chemins de graviers enherbés en 
automne. Ces zones doivent être à l’écart de la circulation et des promeneurs. Il faut qu’environ 20 % des 
surfaces soient dans un état proche de la nature pour que le lièvre se maintienne dans les régions fourragères. 

Les populations de lapin ont diminué de 50 % en quinze ans. Cette baisse est due à la fragmentation du bocage, 
qui fait qu’il ne reste plus que de petites colonies isolées les unes des autres. Les maladies virales (myxomatose, 
VHD) n’ont pas un effet important actuellement. 

La régression des prairies permanentes en plaine a entraîné en quinze ans une baisse de 12 % du nombre de 
bécasses. 

Les herbicides diminuent les ressources alimentaires végétales. Ils suppriment les supports de vie de toute une 
gamme d’insectes dont se nourrissent les jeunes poussins de la plupart des espèces. Avec les insecticides, ils sont 
responsables d’une partie importante de la réduction de la taille des couvées. 

Le machinisme agricole a aussi sa part de responsabilité. Il est la cause de 30 % à 50 % des destructions de 
couvées de perdrix grises (les populations de perdrix grise ont baissé de 33 % en quinze ans). 

([25], [26], [39] p. II-19, pp. II.129-II.134, [51] p. 15, p. 39, [93] pp. 150-160) 

Quelles sont les causes de la prolifération du grand gibier (cerf, chevreuil, sanglier) ? 

Le nombre de cerfs, de chevreuils et de sangliers a été multiplié par 4 ou 5 en vingt ans. Une des causes est 
l’abandon des terres agricoles les moins productives qui se couvrent alors de buissons et d’arbres. L’extension 
des zones boisées combinée avec la diminution des activités humaines créent des conditions très favorables au 
grand gibier. Parmi les autres facteurs, on peut citer dans le cas du sanglier le développement de l’irrigation et la 
culture du maïs ainsi qu’une action des chasseurs en faveur de ces espèces. 

L’extension de la culture du maïs est très favorable aux sangliers, surtout lorsqu’il s’agit de champs de plusieurs 
dizaines d’hectares allant jusqu’en lisière des forêts. Les sangliers y trouvent de la nourriture lors des semis puis 
de la maturation des épis. Les champs leur servent aussi de refuge quasi inexpugnable dès que les plants ont 
atteint une hauteur suffisante sur des superficies assez vastes. De plus, l’irrigation permet aux sangliers de 
trouver l’eau dont ils ont besoin au moment des sécheresses estivales. 

Les réserves de chasse forment un réseau dense qui favorise la prolifération du grand gibier. Les chasseurs 
distribuent de la nourriture pour éviter que les sangliers aillent dans les cultures (on parle d’agrainage dissuasif). 
Malgré cela, les sangliers sont responsables de 90 % des dégâts dus au grand gibier. 

Les cerfs vivent dans les forêts. Les chevreuils sont très actifs à la lisière des forêts et pénètrent d’un kilomètre 
dans les cultures. Les sangliers occupent tout l’espace disponible dès lors que la végétation est suffisante pour 
leur quiétude. On en observe régulièrement à moins de 25 kilomètres de Paris notamment. 

([50], [51] pp. 13-17, p. 39, [56] p. 30, [127]) 

Les effets de l’agriculture sur la biodiversité 
Comment concilier agriculture et préservation de la biodiversité ? 

Il existe deux types de réponses : séparer le plus possible les terres agricoles des réserves naturelles ou adopter 
partout des méthodes agricoles respectueuses de la biodiversité. 

La création des parcs nationaux répond à la première logique. Elle est compatible avec une augmentation de la 
production agricole à condition d’augmenter encore la productivité afin de limiter au maximum les surfaces 
cultivées. C’est une solution envisageable dans les pays disposant de vastes étendues très peu peuplées. 
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L’adoption d’une agriculture respectueuse de l’environnement et de la biodiversité présente l’avantage d’être 
envisageable sur la majeure partie du territoire en France et en Europe. Les habitats semi-naturels abritant la 
faune et la flore sauvages forment alors un réseau diffus au sein des zones agricoles. 

L’impact d’une exploitation agricole sur l’environnement dépend de très nombreux éléments (taille de 
l’exploitation, type d’agriculture, historique des cultures…). La biodiversité augmente lorsque les parcelles sont 
petites et que les cultures sont diversifiées. Une étude menée en Suède montre que dans le cas de l’agriculture 
conventionnelle, il y a deux fois plus d’espèces d’oiseaux, de papillons ou de fleurs lorsque les exploitations 
mesurent moins de 50 hectares que lorsqu’elles font plus de 135 hectares. En Suisse, sous l’effet d’un 
financement adapté, la proportion des surfaces qui sont entretenues dans un état semi-naturel pour favoriser la 
biodiversité est plus élevée dans les exploitations de 40 à 50 hectares que dans celles de moins d’une dizaine 
d’hectares. 

Diminuer le recours aux engrais et aux pesticides est un autre moyen de favoriser la biodiversité. C’est le cas de 
l’agriculture intégrée, qui est pratiquée très couramment en Suisse et au Danemark, ou de l’agriculture 
biologique. 

([73], [97], [107] p. 48, [121], [170], [172]) 

L’augmentation de la taille des exploitations agricoles entraîne-t-elle une baisse de la 
biodiversité ? 

La biodiversité augmente lorsque les parcelles sont petites car le paysage est alors très hétérogène. Dans le cas de 
l’agriculture conventionnelle, une étude réalisée en Suède montre qu’il y a deux fois plus d’espèces d’oiseaux, 
de papillons ou de fleurs lorsque les exploitations font moins de 50 hectares que lorsqu’elles font plus de 135 
hectares. L’effet de la taille est moindre lorsque les exploitations pratiquent l’agriculture biologique mais il 
persiste cependant (l’augmentation de la biodiversité est alors de 55 %). 

Un autre facteur est la charge de travail dans les grandes exploitations. Il semble difficile de s’occuper des terres 
les moins productives lorsque les propriétés dépassent 80 hectares, ce qui est le cas pour la moitié des 
exploitations agricoles françaises. Faute de temps, les agriculteurs n’entretiennent pas les champs les plus 
éloignés qui se couvrent alors de broussailles pour devenir des friches. Celles-ci se caractérisent par une faible 
diversité des habitats et un nombre restreint d’espèces. 

Un système adéquat d’aides publiques permet de corriger cette tendance à l’abandon des terres. Ainsi en Suisse, 
les agriculteurs ne reçoivent des aides publiques que si leur exploitation comporte au moins 7 % de surfaces 
favorables à la biodiversité (prairies pour l’élevage extensif, haies, jachères florales…). Comme les friches 
n’entrent pas dans cette catégorie, les agriculteurs sont obligés d’entretenir les terres qui sont à la périphérie de 
leur exploitation. La part des surfaces favorables à la biodiversité augmente avec la taille des exploitations. Elle 
est plus importante dans les exploitations d’une cinquantaine d’hectares que dans celles d’une dizaine d’hectares. 

([86] pp. 244-250, [107] p. 48, [121], [123], [155], [172]) 

Quelles sont les raisons de la disparition des haies ? Peut-on y remédier ? 

Le bocage a atteint son extension maximale entre 1870 et 1930. Il a beaucoup régressé à partir des années 1960. 
On estime que la longueur des haies a diminué de 60 % pendant la période 1972-1983 puis de 14 % pendant la 
période 1983-1995 sous l’effet des politiques publiques. 52 % des haies et des arbres épars ont été défrichés pour 
devenir des surfaces agricoles, 8 % ont été « artificialisés » (route, bâti) et 40 % sont devenus des espaces 
forestiers (bosquet et bois). 

Le recul des haies et des arbres épars a plusieurs causes : la diminution du pâturage, l’augmentation de la taille 
des parcelles et le manque d’entretien. Autrefois, c’est le curage des fossés avec remise de la terre sur les talus 
qui assurait la régénération naturelle des haies. 

En France, la plupart des agriculteurs considèrent que l’entretien des haies occasionne une surcharge de travail 
importante et non-productive. Il faut en effet procéder à des élagages et des fauchages réguliers. Tous les deux 
ou trois ans, une taille d’entretien permet de soigner les espèces plus rares à croissance lente et de favoriser les 
buissons d’épineux ou les arbres à haute tige. Le talus herbeux qui longe les haies doit être fauché au moins une 
fois tous les trois ans. 

Le recours aux herbicides ne remplace pas un entretien mécanique car ils détruisent la biodiversité. De plus, ils 
favorisent l’envahissement des cultures voisines par des plantes résistantes (comme la fougère aigle). En Suisse, 
les traitements herbicides sont interdits sur une bande de trois mètres de large qui borde les haies ; la loi prévoit 
des amendes allant jusqu’à 10 000 francs suisses pour la destruction de haies. 
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([23], [41], [57], [74] pp. 75-82, [98] pp. 31-34, [101] pp. 8-10, [165], [172]) 

Combien de temps faut-il pour que la biodiversité s’établisse dans une haie ? 

Une haie peut être créée de toutes pièces en plantant des arbres et des arbustes. On obtient en quelques années 
une structure arbustive rappelant l’architecture de haies beaucoup plus anciennes. Cela suffit pour que la 
nouvelle haie commence à rendre de nombreux services aux agriculteurs (coupe-vent, régulation et épuration de 
l’eau, etc.). En revanche, il faut des dizaines d’années, voire des siècles, pour que la nouvelle haie acquière une 
flore et une faune typiques, composées d’espèces forestières ou de lisière forestière. La colonisation de la 
nouvelle haie est accélérée lorsqu’il existe à proximité des bosquets ou des haies qui abritent déjà une forte 
biodiversité. 

En France, les pouvoirs publics ont subventionné à partir de 1978 les agriculteurs pour qu’ils plantent des haies. 
En l’absence d’objectifs précis, les haies ont été plantées aux abords des maisons, à des fins d’embellissement. 
Elles ne jouent pratiquement aucun rôle dans la préservation du paysage ou de la biodiversité. D’une part, elles 
n’ont pas été connectées aux haies préexistantes. D’autre part, elles sont constituées d’une seule espèce d’arbuste 
et n’offrent pas des habitats diversifiés. 

La politique a changé en 1998 et désormais les financements doivent contribuer à la reconstitution d’un réseau 
de haies interconnectées éloignées des habitations. Malgré tout, le manque de suivi fait qu’on ignore la 
proportion du réseau de haies restauré chaque année par rapport à celui qui est arasé. 

([23], [41], [74] pp. 77-78, pp. 80-82, [101] p. 6, pp. 12-17, [103]) 

Un recours massif aux pesticides est-il évitable avec l’agriculture productiviste ? 

Oui, c’est possible à condition d’adopter un système de production qui limite les risques phytosanitaires (dit 
système de production intégrée). Ceci passe notamment par une diversification des cultures et une bonne 
organisation de leur rotation. La production intégrée nécessite une forte compétence technique. 

L’exemple du Danemark montre que la production intégrée est compatible avec une agriculture productiviste. 
Au début des années 1990, ce pays a mis en place des mesures strictes de régulation des pollutions d’origine 
agricole en taxant les pesticides et en limitant le recours aux engrais. Au bout d’une dizaine d’années, un quart 
des surfaces cultivées l’était en production intégrée. Ceci n’empêche pas les rendements danois d’être 
comparables (et même généralement supérieurs) aux rendements français. 

Le recours massif aux pesticides est nécessaire dans l’agriculture productiviste conventionnelle. Une raison 
majeure est la très faible diversité des cultures, allant jusqu’à la monoculture. Comme rien ne change d’une 
année sur l’autre, les mauvaises herbes, les maladies et les ravageurs finissent par proliférer. 

Le système est rentable tant que les pesticides pèsent peu dans les coûts de production (les frais de personnel 
sont généralement prépondérants) et que la commercialisation dégage une marge suffisante. Il présente en plus 
l’avantage d’être simple à mettre en œuvre et de ne pas nécessiter de compétences particulières. La France est le 
quatrième consommateur européen de pesticides (par hectare de culture) derrière le Portugal, les Pays-Bas et la 
Belgique. 

([119] pp. 8-9, p. 24, pp. 58-60, [120] Chapitre 4 p. 101, Chapitre 5 pp. 117-118, pp. 130-133, [172]) 

Quel est l’effet des engrais sur la biodiversité ? 

En excès, les engrais déséquilibrent le fonctionnement des milieux aquatiques et terrestres et favorisent leur 
envahissement par quelques espèces. Dans les prairies trop fertilisées, les plantes qui tirent le mieux profit des 
engrais (orties, chiendent, oseille…) évincent les autres. L’appauvrissement de la flore entraîne un 
appauvrissement de la faune. 

Les nitrates contenus dans les engrais sont la principale cause de pollution des eaux. Il est difficile de calculer 
l’apport minimal de nitrates nécessaire aux plantes car il dépend de la succession des cultures au cours du temps. 
De plus, les nitrates sont facilement entraînés par l’eau. Au bout du compte, on épand généralement plus de 
nitrates que n’en absorberont les cultures. Au Danemark, les agriculteurs n’ont pas le droit d’utiliser plus de 
90 % du dosage d’engrais préconisé après une analyse chimique des besoins. 

L’eau entraîne les nitrates loin des champs. L’ampleur de la pollution dépend des pratiques agricoles. Le pire est 
de laisser le sol nu en automne et en hiver. Une solution est de semer des plantes qui consomment les nitrates en 
attendant les nouvelles cultures. On parle de « Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates » (CIPAN). Certaines 
espèces (moutarde…) sont particulièrement efficaces. Non seulement elles piègent une grande partie des nitrates 
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en excès, mais elles empêchent la croissance des mauvaises herbes et elles servent de plantes hôtes aux animaux 
qui se nourrissent des ravageurs des cultures. 

([14] pp. 15-16, [32], [42], [95] pp. 170-171, [141] pp. 9-10, pp. 33-35, pp. 44-46, [166]) 

Les bandes enherbées limitent-elles les effets nocifs des engrais et des pesticides ? 

Un pis-aller pour limiter la pollution par les engrais et les pesticides est d’installer des bandes enherbées en 
bordure des champs et le long des cours d’eau. Toutefois, les bandes enherbées n’ont aucun effet sur les eaux de 
drainage, alors que celles-ci représentent 90 % des eaux sortant d’une parcelle drainée. 

Les bandes enherbées épurent les eaux de ruissellement en piégeant les matières en suspension (la boue) et en 
facilitant l’infiltration puis la dégradation des herbicides et des insecticides (l’efficacité est de 62 % pour une 
bande large de 6 mètres et de 88 % pour une bande large de 18 mètres). L’installation d’une bande enherbée 
continue en bordure d’un cours d’eau est un moyen d’en limiter la pollution. 

([45], [128], [129]) 

Comment tirer profit des jachères pour favoriser la biodiversité ? 

Les jachères sont des surfaces qui ne sont pas utilisées pour des productions alimentaires (pour l’homme ou le 
bétail). Dans une perspective de préservation de la biodiversité, les jachères peuvent être utilisées pour améliorer 
la qualité des paysages, enrichir globalement la biodiversité ou encore favoriser le petit gibier. La proximité 
d’habitats semi-naturels (haies, prairies) facilite la colonisation de la jachère par la faune et la flore sauvages. 

Les « jachères florales » répondent aux deux premiers objectifs : la diversité de leur flore a un effet très positif 
sur la biodiversité des insectes et sur l’attrait du paysage. Elles sont obtenues en semant un mélange de 20 à 40 
espèces de la flore locale. Leur stabilité dans le temps dépend du site et de son historique. Dans la grande 
majorité des cas, des interventions sont nécessaires dès la troisième année pour éviter l’envahissement par les 
chardons, l’oseille (rumex), etc. Au bout de 6-7 ans, les graminées prennent finalement le dessus et étouffent les 
autres plantes. 

Des jachères favorables au petit gibier sont obtenues en semant des mélanges de plantes de grande culture : 
« maïs/sorgho » pour la perdrix grise, « vesce/seigle » pour le lapin, etc. (« jachères environnement et faune 
sauvage »). Ce type de jachère présente un intérêt limité pour les autres espèces. 

Dans tous les cas, les interventions dans les jachères doivent être pratiquées entre septembre et février afin de 
préserver les petits animaux (nids, jeunes…). Une fauche tardive est favorable au lièvre, à la caille, aux 
araignées … Remplacer les interventions mécaniques par de faibles doses d’herbicide est un pis-aller qui est 
strictement réglementé dans certains pays (Suisse). 

([14] pp. 1-2, p. 27, [22] p. 14, [44] pp. 8-9, [46], [57], [60], [92] pp. 80-84, [103], [133], [153], [155], [171], 
[172]) 

L’utilisation des jachères pour préserver la biodiversité est-elle amenée à s’étendre en 
France ? 

Les jachères sont des surfaces qui ne sont pas utilisées pour des productions alimentaires (pour l’homme ou le 
bétail). Leur surface a augmenté sous l’effet de la politique agricole commune de l’Union européenne. Mais ces 
jachères ne sont pas toujours dans un état favorable à la biodiversité. En effet, les agriculteurs peuvent les utiliser 
pour la production de biocarburants en y semant du colza ou autres « cultures énergétiques ». Il s’agit de cultures 
intensives qui ne présentent aucun intérêt pour la biodiversité. 

En France, la jachère atteignait 1,4 million d’hectares en 1950. Il s’agissait d’une jachère agronomique, destinée 
à un repos des terres. L’évolution des pratiques agronomiques a fait tomber ces surfaces à 230 000 hectares en 
1990. Afin de diminuer la production agricole, la réforme de la politique agricole commune (PAC) de 1992 a 
institué une jachère obligatoire (mais rémunérée). Cette mesure a fait remonter les surfaces en jachère à 1,2 
million d’hectares après 2000. 

Depuis 2006, plus de 70 % des aides agricoles sont attribuées uniquement en fonction de la surface, que les 
terres soient en jachère ou non. Cet élément favorable à la biodiversité est contre-balancé par le développement 
des cultures énergétiques. En France, avec l’application de la loi d’orientation agricole et de la loi d’orientation 
sur l’énergie, les surfaces de cultures énergétiques, qui couvraient 790 000 hectares en 2006, devraient être 
multipliées par trois d’ici 2010. 

([149] p. 80, [158] p. 34, [164] p. 22, pp. 29-30) 
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Les activités tirant profit de la biodiversité 
La biodiversité est-elle utile à l’agriculture ? 

L’agriculture intensive conventionnelle tente de s’abstraire des milieux naturels en utilisant massivement des 
produits chimiques (engrais, pesticides) et la mécanisation. A part dans le cas de l’élevage hors sol et des 
cultures en serre, elle n’y parvient pas totalement. 

La préservation à long terme de la fertilité des sols dépend fortement de la préservation de la biodiversité à 
l’échelle de micro-organismes (bactéries, champignons) ou d’invertébrés minuscules (le plus gros étant le ver de 
terre). Elle ne peut pas être obtenue en recourant seulement aux engrais. 

L’efficacité de la lutte contre l’érosion dépend beaucoup de l’état de la bordure des champs (haies, murets de 
pierres sèches, bandes enherbées, talus, fossés…). Il s’agit d’une part de préserver des coupe-vent et d’éviter le 
ruissellement des eaux boueuses (sous l’effet d’un gros orage, la quantité de terre qui sort d’un champ labouré 
dépasse 10 tonnes à l’hectare). Il faut aussi favoriser l’infiltration de l’eau car les micro-organismes du sol sont 
capables de dégrader les pesticides lorsque la concentration de ces derniers n’est pas excessive. Ils limitent ainsi 
la pollution de l’eau. Toutefois, ce système ne permet pas de remédier aux effets néfastes des épandages massifs. 

Une diversité suffisante de la faune et de la flore en bordure des champs empêche la prolifération des mauvaises 
herbes et des ravageurs (limaces, insectes…). Les mauvaises herbes y sont concurrencées par des plantes qui 
n’envahissent pas les champs et les ravageurs servent de nourriture à de nombreux animaux (oiseaux, 
musaraignes, hérissons, araignées, carabes). 

([10], [27], [29], [170], [172]) 

Quelles sont les activités qui tirent profit des paysages et de la biodiversité dans les zones 
rurales ? 

On constate que là où les produits bénéficient d’un signe officiel de qualité (appellation d’origine contrôlée – 
AOC, agriculture biologique, etc.), les agriculteurs attachent de l’importance à la préservation des paysages et de 
la biodiversité. Il en est de même pour les agriculteurs qui pratiquent le tourisme à la ferme et les chasseurs. 

Pour les signes de qualité, si l’on excepte les vins, la production la plus importante est la production laitière 
AOC. Elle occupe environ 28 000 personnes et génère un chiffre d’affaires de 2,1 milliards d’euros. Il s’agit 
principalement de fromages au lait cru. Dans la plupart des cas, l’appellation est localisée dans des zones où les 
paysages et la biodiversité sont préservés. Des études menées dans les Alpes montrent que les trois-quarts des 
agriculteurs produisant sous un signe officiel de qualité s’impliquent réellement dans la préservation des 
paysages et de la biodiversité (et seulement un tiers en moyenne pour l’ensemble des agriculteurs). Par ailleurs, 
la moitié d’entre eux ont des activités tournées vers le public (vente directe, accueil de touristes, etc.). 

Le tourisme vert est pratiqué dans environ 18 500 exploitations (soit 3 % des exploitations françaises). Le chiffre 
d’affaires est très mal connu (probablement autour d’un milliard d’euros). 

Le poids économique de la chasse est d’environ 2,3 milliards d’euros et 23 000 emplois (dont un quart de gardes 
chasse). Il y a 1,4 millions de chasseurs en France. Leur nombre diminue de 2 à 3 % par an. La population des 
chasseurs est masculine (98 %), vieillissante et les agriculteurs y sont sur-représentés par rapport à la population 
française (12 % et 3 % respectivement). Neuf chasseurs sur dix chassent près de leur domicile. 

([20] pp. 39-45, [39] pp. II-75-II-77, pp. II.82-II.85, [55], [147] p. 21, [152], [154] pp. 61-65, [173]) 

Le goût des produits agricoles dépend-il de la flore des pâturages ? 

C’est le cas pour le lait et le fromage et pour certaines viandes (taureau de Camargue, agneau de pré-salé, etc.). 

Le goût caractéristique des laits de montagne est dû aux fleurs typiques des alpages. La richesse des arômes du 
lait cru disparaît lorsque le lait est pasteurisé. 

La richesse de la flore des pâturages n’est pas le seul facteur qui influe sur le goût des fromages. La richesse 
aromatique des fromages au lait cru résulte aussi de la biodiversité des flores microbiennes qui interviennent au 
cours de la fabrication et de l’affinage. Les flores microbiennes qui ensemencent le lait sont présentes sur les 
mamelles des animaux. La surface des fromages est ensemencée par les flores microbiennes des laiteries. La 
diversité de composition des flores microbiennes est liée à l’origine et aux conditions de production des laits. 

([24] pp. 300-301, [47] p. 2, pp. 36-37, [81], [99], [144], [154] pp. 61-62, [162] p. 17) 
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Le bois d’élagage des haies a-t-il un intérêt économique ? 

En France, la production de bois est faible car la plupart des haies sont actuellement en mauvais état. Bien 
entretenues, des haies produisent de trois à quatre fois plus de bois. Il faut disposer d’environ 3,5 kilomètres de 
haies pour fournir de façon durable le bois de chauffage pour une maison de 150 m². 

Il existe une filière industrielle pour la valorisation énergétique du bois d’élagage. Le bois produit par l’entretien 
des haies est déchiqueté sur place, dans le chantier d’élagage, pour fournir des « plaquettes ». Il est vendu pour le 
chauffage central dans les collectivités. Les chaudières modernes ont un rendement très élevé, ce qui permet au 
chauffage au bois de revenir moins cher que les autres modes de chauffage. 

([35], [67] pp. 3-4, [72], [165]) 

Quelle est l’importance économique du tourisme vert (ou agritourisme) ? 

Le tourisme vert est fortement associé à la qualité des paysages et à la richesse de la biodiversité. Il représente 
moins de 5 % des hébergements dans les zones rurales. Son chiffre d’affaire est d’environ un milliard d’euros. 
Cette activité est assurée pour moitié par des retraités ruraux (moins de 3 % des exploitations agricoles 
accueillent des touristes, soit 18 500 sur un total de plus de 660 000). 

Dans les statistiques, la vente directe regroupe les ventes sur les marchés, la vente à la ferme et la vente directe 
aux industriels, ce qui fait que la part de la vente directe à la ferme est mal connue. Environ 15 % des 
exploitations agricoles pratiquent la vente directe et le pourcentage monte à 43 % dans les exploitations 
pratiquant l’agriculture biologique. 

On regroupe sous le terme « tourisme vert » ou « agritourisme » des structures d’accueil (fermes auberges, tables 
d’hôtes, gîtes ruraux, etc.) différentes de l’hôtellerie et de la restauration traditionnelles. D’une façon générale, 
les chiffres sur le tourisme vert diffèrent de façon importante selon les sources d’information car les statistiques 
ne couvrent pas toutes la même population (certaines comptent les retraités, d’autres non, certaines incluent tous 
les types d’hébergements alors que d’autres se limitent à l’accueil à la ferme, etc.). 

([20] pp. 3-5, pp. 39-45, pp. 55-59, [64], [139] pp. 20-22, [173]) 

La prise en compte de l’environnement dans les 
aides agricoles en France 
Quelle est l’importance des aides publiques dans le budget des agriculteurs ? 

En 2004, les aides publiques représentaient plus de 80 % du revenu net des entreprises agricoles françaises. Les 
aides proviennent pour 77 % de l’Union européenne et pour 23 % de la France. 

Initialement, les aides étaient liées à la production. Les modalités d’attribution ont changé depuis 2006 et une 
partie de l’aide est maintenant découplée de la production. Elle est proportionnelle à la surface de l’exploitation 
(c’est le « droit de paiement unique » ou DPU). Une autre partie de l’aide prolonge l’ancien système de 
financement proportionné au niveau de production. Elle s’applique à une liste de produits fixée au niveau 
européen ou national. Pour l’agriculture de montagne, qui bénéficie en outre d’un soutien direct au titre du 
développement rural, le DPU représente en moyenne moins de 30 % du total des aides publiques. 

Le montant du DPU par hectare est égal à la moyenne des aides perçues pendant la période 2000 à 2002. Il est 
très hétérogène : il dépasse 400 euros à l’hectare dans les zones de grande culture et tombe en dessous de 200 
euros à l’hectare dans les zones d’élevage extensif. En d’autres termes, une prairie qui remplace une culture de 
céréales rapporte plus qu’une prairie qui existait déjà en 2000. 

Les aides publiques incluent aussi un soutien pour des actions en faveur de l’environnement (environ 3 % du 
total des aides). 

Les pouvoirs publics peuvent diminuer le montant des aides si l’agriculteur ne respecte pas les bonnes conditions 
agricoles et environnementales et les normes communautaires en matière de santé publique, de santé animale, 
d’environnement et de bien-être des animaux. Ceci implique un entretien minimal des terres afin d’éviter 
l’extension des friches ou la dégradation du sol. En France, les contrôles sont inefficaces. 

([62], [63] pp. 80-82, [65], [114] pp. 13-17, [138] p. 16, pp. 18-24, pp. 27-29, [148] p. 139, pp. 145-146, [149] 
p. 80, [162] p. 28, [164] pp. 29-30) 
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Les aides agricoles favorisent-elles systématiquement la préservation de la biodiversité ? 

Non. D’une part, les surfaces non-productives indispensables à la faune et la flore sauvages (haies, arbres isolés, 
murets, talus, etc.) ne sont pas prises en compte au prorata de la surface réelle dans le calcul des aides à l’hectare 
(le DPU). Certains agriculteurs ont alors tendance à les supprimer pour maximiser leur prime. Par exemple, une 
haie ne compte que pour une largeur de deux mètres. Lorsque la largeur de la haie dépasse deux mètres, les aides 
versées pour préserver la biodiversité (les « mesures agri-environnementales ») ne compensent pas la diminution 
des aides à l’hectare. Toutefois, sous certaines conditions, un arrêté préfectoral permet d’augmenter la surface 
prise en compte dans le calcul des aides à l’hectare. 

D’autre part, une même mesure peut aboutir à des résultats contradictoires. Ainsi, les aides dont le niveau est 
couplé à la production ont un effet positif sur la biodiversité lorsqu’elles soutiennent une agriculture extensive 
respectueuse de l’environnement. C’est le cas notamment des primes au maintien du troupeau de vaches 
allaitantes et à l’abattage des veaux qui permettent de maintenir l’élevage extensif en montagne. En revanche, le 
même système de couplage à la production a un effet négatif lorsqu’il s’applique à l’agriculture intensive (aides 
couplées à la production pour les céréales). 

([44] pp. 3-4, p. 7, p. 13, pp. 18-19, [65], [149] pp. 80-81) 

Les « bonnes pratiques agricoles et environnementales » ont-elles un effet notable sur la 
biodiversité ? 

A la demande de la Commission européenne, chaque pays de l’Union a fixé un ensemble de règles que devaient 
respecter les agriculteurs pour pouvoir bénéficier des subventions publiques. Ce sont les « bonnes pratiques 
agricoles et environnementales ». En France, les « bonnes pratiques agricoles et environnementales » recouvrent 
un ensemble de pratiques qui étaient déjà adoptées par la plupart des agriculteurs. Elles ne devraient donc pas 
avoir un impact notable sur la préservation de la biodiversité et des paysages. 

Le respect des « bonnes pratiques agricoles et environnementales » n’occasionne pas de surcoût pour 
l’agriculteur. La mesure qui a le coût le plus élevé est l’obligation de consacrer au moins 3 % de la surface d’une 
exploitation au couvert environnemental (par exemple une bande enherbée le long d’un cours d’eau). En effet, 
elle diminue la surface utilisée ; son implantation puis son entretien occasionnent un surcroît de travail non 
productif. Malgré tout, la baisse de revenus est estimée à moins de 1 %. 

([138] p. 16, pp. 27-29, [148] pp. 142-145, p. 155) 

Que sont les mesures agri-environnementales (MAE) ? 

Les mesures agri-environnementales (dites aussi agroenvironnementales ou MAE) ont deux objectifs : soutenir 
les pratiques favorables à l’environnement et susciter l’abandon de celles qui ont un effet négatif. Elles figurent 
dans la réglementation européenne depuis 1999. Elles désignent des actions qu’un agriculteur peut entreprendre 
pour améliorer la qualité de l’environnement : convertir des champs en prairies, implanter des bandes enherbées, 
des haies ou des mares, convertir son exploitation à l’agriculture biologique, etc. 

La définition précise des MAE et des cahiers des charges associés est du ressort des Etats membres. Les mesures 
décidées au niveau national doivent recevoir ensuite l’agrément de la Commission européenne. Le dispositif 
français est particulièrement complexe. Il comprend au niveau national 175 mesures regroupées en 25 catégories. 
Les mesures définies au niveau national sont adaptées au niveau régional, donnant ainsi naissance à un catalogue 
d’environ 2 650 MAE régionales. 

Un agriculteur qui met en œuvre une MAE reçoit une aide dans le cadre d’un contrat avec les pouvoirs publics. 
Dans la période 2000-2002, le financement des MAE représentait 3 % des aides publiques à l’agriculture en 
France. L’aide était en moyenne de 32 euros à l’hectare pour les superficies sous contrat, niveau d’aide le plus 
bas d’Europe. L’aide dépassait 130 euros à l’hectare dans la moitié des Etats membres avec une valeur maximale 
de 246 euros. 

([63] p. 60, pp. 68-69, [83] pp. 39-40, pp. 42-43, p. 48, p. 57, p. 68, [114] pp. 5-6, [138] pp. 27-28) 

Les mesures agri-environnementales ont-elles un effet notable sur l’environnement et la 
biodiversité ? 

Les mesures agri-environnementales (dites aussi agroenvironnementales ou MAE) ont peu d’effet en pratique. 
Elles ne permettront probablement pas de réduire les pollutions, l’érosion des sols et la consommation de l’eau 
pour l’irrigation. Elles ne devraient pas freiner beaucoup la simplification des paysages dans les zones de 
grandes cultures. 
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Il y a plusieurs raisons à cela. 

Elles ne représentent qu’une source de financement marginale pour la plupart des agriculteurs (3 % en 
moyenne). En 2004, l’ensemble des aides en faveur de l’environnement représentait plus de 15 % du total des 
aides pour la moitié des exploitations agricoles françaises. Il s’agit principalement de mesures en faveur des 
prairies. 

Les agriculteurs ont surtout adopté des MAE qui ne nécessitent qu’un changement faible ou nul des pratiques 
existantes. C’est le cas pour près de 80 % des surfaces bénéficiant d’un contrat MAE. Les autres MAE retenues 
par les agriculteurs anticipent des obligations réglementaires ou les contraintes du marché. Les MAE les plus 
fréquemment adoptées (plus de 20 % des contrats) sont la gestion extensive des prairies, la réhabilitation des 
haies et deux MAE portant sur une utilisation « raisonnée » des produits chimiques (c’est-à-dire que les doses 
d’engrais sont déterminées après une analyse du sol et que les pesticides sont utilisés en fonction des besoins). 

Les contrôles portant sur le respect des MAE sont inefficaces en France. Les cahiers des charges signés par les 
agriculteurs sont ambigus et font l’objet d’interprétations contradictoires. Les contrôles reposent en grande partie 
sur les déclarations des agriculteurs sans qu’il y ait de vérifications sur le terrain. 

([31], [83] pp. 52-55, pp. 60-64, [114] pp. 13-17, [119] p. 24, [162] pp. 29-30) 

La jachère obligatoire est-elle une mesure favorable à la préservation de la biodiversité ? 

La jachère obligatoire est imposée par la politique agricole commune. Elle touche 10 % des terres cultivables et 
elle est financée par une aide spécifique. L’objectif est de diminuer la production agricole destinée à 
l’alimentation humaine ou animale et non pas de préserver la biodiversité. Les surfaces peuvent être utilisées 
pour la production de biocarburants (ce sont les « cultures énergétiques ») ou pour la production de fourrage 
dans l’agriculture biologique. Il existe en France une pression des pouvoirs publics et des associations 
professionnelles agricoles pour favoriser les cultures énergétiques. 

De plus, la réglementation de la jachère obligatoire en France ne prend pas en compte la préservation de la 
biodiversité. 

La réglementation privilégie la mise en jachère de parcelles de grande taille plutôt que de bandes étroites le long 
des champs alors que ce sont ces dernières qui ont un effet positif sur la biodiversité. Cet effet négatif est 
renforcé par l’absence de mesures encourageant le maillage des jachères et donc la connexion des habitats. 

La réglementation est défavorable au maintien de surfaces non-productives (haies, arbres isolés…) qui abritent la 
faune et la flore sauvages. Par exemple, elle ne permet pas d’implanter des bosquets sur les surfaces en jachère. 
Pourtant une telle mesure aurait un effet très positif sur le paysage et la biodiversité dans les régions de grande 
culture. 

([43], [44] pp. 3-4, p. 11, pp. 17-18, [138] p. 18, [162] p. 7, p. 9) 

L’enseignement agricole sensibilise-t-il les jeunes à la préservation de la biodiversité ? 

Non. La préservation de la biodiversité n’apparaît pas en tant que telle dans l’enseignement agricole. 

La situation pourrait évoluer puisque les recommandations pour une réforme de l’enseignement agricole 
préconisent l’introduction d’une formation à la gestion et à la préservation de la biodiversité et des paysages. Ce 
serait un thème prioritaire, au même titre que le développement durable et l’aménagement, la qualité et la 
sécurité de l’alimentation, les utilisations non alimentaires des produits agricoles, les attentes des populations des 
territoires. 

([71] p. 9, p. 40, pp. 47-48, [140] p. 15) 

L’action publique en faveur de la biodiversité 
Comment est organisée la politique nationale en faveur de la biodiversité dans les zones 
rurales ? 

La politique nationale en faveur de la biodiversité dans les zones rurales comprend deux volets : la Stratégie 
nationale pour la biodiversité pilotée par le ministère de l’écologie et le Plan de développement rural de 
l’Hexagone 2007-2013 piloté par le ministère de l’agriculture. 
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Les priorités de la Stratégie nationale pour la biodiversité sont la mise en place des bandes enherbées, la 
réduction des risques liés aux pesticides, une généralisation de l’adoption des mesures agri-environnementales 
(MAE) dans les sites Natura 2000 et le développement de l’agriculture biologique. La Stratégie nationale pour la 
biodiversité prévoit aussi de soutenir la recherche et l’expérimentation dans des sites pilotes. 

Une évaluation du Plan de développement rural a été réalisée avant son lancement. Il ne contient pas de mesures 
qui dégradent directement l’environnement. Mais certaines mesures risquent d’avoir des effets secondaires 
négatifs sur l’environnement car elles ne sont pas encadrées de façon suffisamment stricte. Il s’agit des mesures 
d’aide à la modernisation des bâtiments d’élevage, de mécanisation du travail en forêt et de la promotion des 
activités touristiques. De plus, le plan ne prévoit pas de dispositif de contrôle efficace. Ceci risque de limiter 
fortement l’impact réel des mesures en faveur de l’environnement. En 2005, la Cour des comptes européenne 
avait déjà relevé cette faiblesse constitutive du dispositif français. 

([114], [116] pp. 8-12, [158] pp. 4-5, p. 12) 

Quelles sont les modalités de l’action publique en faveur de la biodiversité ? 

Agir en faveur de la biodiversité demande une connaissance du patrimoine naturel local. Les pouvoirs publics 
disposent pour cela des avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel et de l’inventaire national des 
zones présentant un intérêt particulier (les ZNIEFF, zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique). Le conseil est consulté par les préfets et les collectivités territoriales pour toute question relative à la 
conservation du patrimoine naturel de la région. Il peut aussi s’auto-saisir. 

L’action publique s’appuie sur le droit de l’environnement et sur la gestion du territoire par les collectivités 
locales (communes ou regroupements de communes). Le schéma de cohérence territoriale et le plan local 
d’urbanisme permettent à ces dernières de planifier l’évolution des paysages et de préserver la biodiversité. 

La protection de l’environnement est largement fondée sur des interdictions et sur des procédures lourdes 
d’autorisations préalables. Les réalisations emblématiques sont les parcs nationaux, les réserves naturelles et les 
sites classés. 

La logique de protection s’est assouplie ces dernières années. Actuellement, le but est davantage de participer au 
changement en l’encadrant. La concertation est utilisée pour dégager des règles de bonne pratique et les faire 
respecter. Le système privilégie les contrats entre pouvoirs publics et acteurs privés. Les réalisations 
emblématiques sont les contrats signés dans le cadre du réseau européen Natura 2000 et les parcs naturels 
régionaux. 

([4] pp. 81-91, [38] pp. 13-14, [49] pp. 71-78, [56] pp. 17-18, [68], [160]) 

De quels outils disposent les collectivités locales pour gérer l’espace rural ? 

Les collectivités locales (communes ou regroupements de communes) encadrent l’utilisation de l’espace rural 
grâce au schéma de cohérence territoriale et au plan local d’urbanisme. 

Le schéma de cohérence territoriale fixe les orientations fondamentales de l’aménagement du territoire concerné, 
détermine les grands équilibres entre espaces urbains, agricoles, forestiers et naturels et estime les impacts sur 
l’environnement. 

Le plan local d’urbanisme présente le projet de développement et d’aménagement d’une ou plusieurs communes. 
Il permet de préserver la biodiversité de plusieurs façons. D’une part en délimitant les zones où il est interdit de 
construire. Ce qui permet de protéger les terres agricoles, les zones naturelles et les espaces forestiers. D’autre 
part en protégeant des éléments du paysage, par exemple en classant des arbres isolés, des haies, des alignements 
d’arbres, etc. Le plan local d’urbanisme peut préciser les mesures à appliquer localement pour assurer la 
protection des paysages et de la biodiversité. 

Les collectivités locales ont aussi le moyen de contrôler l’impact des réorganisations foncières, des 
remembrements, de la mise en valeur des terres incultes ou des aménagements forestiers. Ce sont des 
aménagements fonciers importants qui affectent souvent la qualité des paysages et la biodiversité. Ils sont 
examinés par une commission communale d’aménagement foncier instaurée par le préfet. Elle est constituée 
d’élus, de représentants des exploitants, des propriétaires et de personnes qualifiées en matière de faune, flore et 
protection de la nature. La commission communale veille notamment au respect et à la mise en valeur des 
milieux naturels. 
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Une simulation informatique de l’évolution des paysages dans différents scénarios facilite les débats en donnant 
une image claire des conséquences des choix des intervenants. Elle nécessite au préalable une étude approfondie 
du contexte local pour que les prévisions soient fiables. 

([6] pp. 238-239, [30], [36] p. 64, p. 83, [86] pp. 253-257, [98] pp. 21-22) 

Les actions des propriétaires fonciers sont-elles soutenues par les pouvoirs publics ? 

Les propriétaires fonciers peuvent agir pour préserver la biodiversité. Les actions qu’ils peuvent entreprendre 
dépendent de l’étendue de leurs terres et de l’intérêt de celles-ci pour la faune et la flore. Certaines actions visent 
à réguler la chasse (les réserves de chasse), d’autres offrent une protection plus large (les réserves naturelles et 
les réserves associatives). 

Une personne possédant au moins 20 hectares d’un seul tenant peut demander au préfet que les terres 
correspondantes soient classées en réserve de chasse (ce qui fait que la chasse y est interdite). Le classement en 
réserve de chasse d’une partie des terres est une obligation pour les associations communales de chasse : elles 
doivent mettre en réserve au moins 10 % de la surface qu’elles gèrent. 

La Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) aide à obtenir l’interdiction de la chasse sur un terrain (quelle que 
soit sa taille) lorsque son propriétaire en fait un « refuge LPO – Jardin d’oiseaux ». Ceci implique l’adhésion à 
une charte qui porte sur la protection de l’ensemble de la faune et de la flore. Elle impose notamment le respect 
de méthodes de jardinage limitant le recours aux engrais et aux pesticides. 

Les propriétaires peuvent proposer au conseil régional de classer leur propriété en réserve naturelle régionale. La 
pertinence du classement est étudiée par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel. Un espace naturel 
peut aussi être protégé par une association (ce sont les réserves associatives). Celle-ci peut établir une convention 
avec un propriétaire foncier (particulier, collectivité, Etat) ou devenir elle-même propriétaire. L’Etat soutient 
généralement cette démarche en renforçant la protection du site par un arrêté. En 2006, les Conservatoires 
d’espaces naturels regroupaient plus de 1 900 sites de ce type. 

([13] pp. 41-42, [38] pp. 73-76, [56] p. 14, p. 16, [68], [102], [109], [146], [160], [163]) 

Quelles actions de protection peut mener un conseil général ? 

La protection de la biodiversité et des paysages est l’une des principales compétences des départements en 
matière d’environnement. La politique du département a trois objectifs : la préservation de la qualité des sites, 
des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d’expansion des crues ; la sauvegarde des habitats 
naturels ; la création d’itinéraires de promenade et de randonnée. Les départements s’appuient principalement sur 
des partenariats avec les acteurs locaux (collectivités locales, associations, propriétaires privés). 

Pour mener à bien sa politique, le conseil général crée des « espaces naturels sensibles ». Ces zones présentent 
un intérêt particulier par leur paysage ou la biodiversité qu’elles abritent. Le conseil général dispose de la « taxe 
départementale des espaces naturels sensibles » pour financer l’acquisition, l’aménagement et l’entretien de ces 
sites. Le conseil général peut faire jouer un droit de préemption. 

Les espaces naturels sensibles du département incluent les chemins ruraux (chemins de terre, etc.). Ce sont des 
éléments très importants car ils structurent le paysage, offrent des abris à la faune et à la flore et facilitent les 
déplacements des animaux. Les chemins ruraux sont protégés lorsqu’ils figurent dans le plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée. 

([36] pp. 56-57, [49] p. 73, [78], [98] p. 23) 

Quelles actions de protection peut mener un conseil régional ? 

Le conseil régional peut agir de deux façons : créer des réserves naturelles et proposer la création d’un parc 
naturel régional (dans le deuxième cas, la décision finale relève du ministre de l’environnement). 

La création d’une réserve naturelle a pour but d’interdire toute intervention humaine susceptible de dégrader les 
habitats ou la biodiversité. Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel est obligatoirement consulté en 
matière de réserve naturelle. 

Un parc naturel régional couvre plusieurs communes (et même parfois plusieurs départements). La création du 
parc a pour objectif d’encadrer l’évolution de ce territoire afin d’en préserver les paysages et la biodiversité tout 
en maintenant une activité économique. 
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C’est le conseil régional, en concertation avec les communes et les départements concernés, qui propose la 
création d’un parc régional. La décision appartient au ministre de l’environnement. La charte qui régit le parc 
naturel est approuvée pour dix ans. Elle fixe les principes fondamentaux de protection des paysages sur le 
territoire du parc. Elle permet d’assurer la cohérence et la coordination des actions menées dans le parc par les 
diverses collectivités publiques. Les parcs contribuent au financement de recherche sur la préservation des 
milieux naturels et des paysages. 

La région assure entre la moitié et les deux tiers du financement du parc régional naturel. 

([49] p. 76, [68], [79], [110], [131], [132], [135]) 

Existe-t-il une structure spécialisée dans l’achat des terrains ruraux pour protéger 
l’environnement ? 

Oui, c’est une des missions des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER). Les pouvoirs 
publics les ont notamment chargées d’acheter les terrains présentant un intérêt particulier pour la préservation 
des espaces naturels. Les SAFER rétrocèdent les terrains en imposant à l’acquéreur un cahier des charges 
environnemental. Les SAFER recourent rarement au droit de préemption (près de 90 % des surfaces sont 
acquises à l’amiable). 

Les SAFER agissent en liaison avec les collectivités locales, les Conservatoires régionaux d’espaces naturels et 
les parcs naturels. Elles travaillent en partenariat avec le Conservatoire du littoral. Les SAFER peuvent aussi agir 
à la demande de fondations ou d’associations de protection de la nature. Le recours à une SAFER n’est pas 
obligatoire pour acquérir un terrain, mais celle-ci obtient généralement un bon prix grâce à sa connaissance du 
marché foncier. 

Les SAFER peuvent intervenir comme conseil technique (diagnostic du territoire, moyens de mise en valeur et 
de reconquête, etc.). Elles peuvent également assurer la gestion de terrains avec des objectifs de protection de 
l’environnement et des paysages. Le travail est sous-traité à des agriculteurs. 

([36] p. 68, [80], [167]) 

Les usagers d’une zone rurale sont-ils associés à la définition de la politique pour la 
biodiversité ? 

La politique de préservation de la biodiversité est définie localement par les « orientations régionales de gestion 
et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats » (ORGFH). La préparation de ces orientations 
régionales mobilise l’ensemble des usagers des zones rurales concernées (agriculteurs, chasseurs, naturalistes, 
promeneurs, collectivités territoriales, etc.). 

La réflexion concerne l’ensemble de la faune sauvage (exceptés les poissons) et de ses habitats dits 
« ordinaires » (plaines cultivées, zones humides et cours d’eau, grands massifs forestiers…). Les orientations 
régionales apportent donc une réflexion complémentaire à celle engagée en faveur des espaces et des espèces 
remarquables dans le cadre du réseau Natura 2000. 

En 2005, une analyse portant sur la plupart des régions a montré que la priorité est donnée à la préservation des 
habitats (elle représente 47 % des actions). 33 % des actions portent sur la conservation des espèces protégées 
ainsi que sur la gestion des populations de grand gibier et 15 % sont des opérations de sensibilisation et de 
vulgarisation. 

Les orientations régionales comportent trois documents : un état des lieux, une liste des enjeux et des objectifs, 
des orientations pour la politique régionale. La contribution des fédérations départementales des chasseurs fait 
l’objet d’un document spécifique qui réglemente officiellement l’activité des chasseurs. 

([74] pp. 2-3, [79], [105] pp. 5-9, [106]) 

La participation au réseau européen Natura 2000 permet-elle de protéger les habitats 
ordinaires ? 

Oui, en partie. La protection des habitats ordinaires (bocage, plaine céréalière, prairie…) n’est pas l’objectif du 
réseau européen Natura 2000. Celui-ci vise en priorité des zones dont la biodiversité est remarquable ou qui sont 
importantes pour les oiseaux migrateurs. Mais comme leur protection n’est efficace que si la zone couverte 
présente une cohérence écologique, les sites Natura 2000 incluent généralement des zones rurales bordantes. 

La création des sites Natura 2000 est pilotée par l’Etat. Elle est fondée sur des critères scientifiques et s’appuie 
sur l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel. La gestion des sites Natura 2000 est largement 
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pilotée par les collectivités locales. Le plan de gestion du site est fixé dans un document d’objectifs. Ensuite, des 
contrats sont passés avec des agriculteurs ou des associations qui se chargent concrètement des travaux prévus 
par le document d’objectif. 

([68], [108], [137], [144]) 

Existe-t-il un outil économique dédié à la préservation de la biodiversité ? 

Oui dans certains pays (Etats-Unis, Australie) ont été mis en place des marchés dont le principe est la 
compensation écologique : une perte de biodiversité à un endroit doit être compensée par son augmentation à un 
autre (il ne doit pas y avoir de pertes nettes). Il est en effet possible de re-créer, dans certaines limites, des 
habitats et des fonctions écologiques. C’est d’ailleurs la logique de mesures agri-environnementales telles que la 
plantation de haies. 

L’obligation légale de la compensation écologique permet à des sociétés (les banques de compensation 
écologique ou Mitigation Banks) d’investir dans la reconstitution d’habitats semi-naturels. Elles achètent les 
terrains et y installent des marais, des prairies permanentes, des haies, etc. Elles revendent ensuite des parts aux 
entreprises qui détruisent des habitats ailleurs. Le prix est fixé par les lois du marché après que l’administration 
ait validé l’équivalence entre ce qui est détruit et ce qui est restauré (elle exige généralement que le nombre 
d’hectares restaurés soit supérieur au nombre d’hectares détruits). 

L’expérience américaine montre que la compensation écologique présente plusieurs avantages. Elle donne une 
valeur à des terres qui n’en avaient pas beaucoup d’un point de vue agricole. Les économies d’échelle incitent les 
sociétés à restaurer les habitats sur des territoires étendus. Le secteur privé prend la relève du secteur public pour 
le financement de la préservation de la biodiversité. L’administration garde le contrôle de l’aménagement du 
territoire puisqu’elle décide de l’équivalence entre hectares détruits et hectares restaurés. 

La notion de compensation figure dans les lois françaises sur l’environnement de 1976 et dans la directive 
européenne de 1992 concernant la conservation des habitats naturels. Elle est cependant très rarement utilisée. 
En France, la Caisse des dépôts et consignation étudie la faisabilité d’un système apparenté aux mitigations 
banks. 

([17], [118] pp. 21-23, [134], [136]) 

Des expériences réussies de protection de la 
biodiversité dans les zones rurales en Europe 
Quelle est la part faite à la préservation de la biodiversité dans l’Union européenne ? 

Les Etats membres se distinguent par la richesse de leur patrimoine naturel, la part de l’agriculture dans 
l’utilisation de l’espace et l’importance donnée à la biodiversité dans les cultures nationales. 

L’Espagne est le pays qui abrite le plus grand nombre d’espèces, devant la France. Ensemble, ces deux pays 
accueillent plus de la moitié de la biodiversité européenne. La faune et la flore sont beaucoup moins variées dans 
les grandes forêts de l’Europe du Nord. 

Les terres agricoles occupent environ 60 % du territoire dans six pays sur quinze (de 55 % en France à 65 % au 
Royaume-Uni) alors que le pourcentage tombe à 7 % en Suède et en Finlande. Au Royaume-Uni et en Irlande, la 
préservation de la biodiversité dans les zones rurales repose principalement sur l’importance des surfaces en 
herbe (plus de 60 % des surfaces agricoles en prairie). 

L’application des directives européennes pour la protection des espaces et des espèces remarquables est très 
inégale. Par exemple, l’Espagne protège 22,6 % de son territoire au titre de la directive préservant les habitats 
remarquables et la France 7,9 % (janvier 2007). De même, les surfaces protégées pour les oiseaux migrateurs 
couvrent 18,3 % du territoire en Espagne et 7,7 % en France. Pourtant, ces deux pays sont très semblables en 
termes de surface, de pourcentage de terres agricoles et de pourcentage de prairies. 

Malgré la diversité des pratiques, les Etats membres convergent sur la notion de bien naturel commun, sur la 
nécessité de préserver la biodiversité et sur le rôle majeur du monde associatif dans ce domaine. 

([9] pp. 26-29, [61] p. 3, pp. 127-129, [161]) 
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Quelle est l’autonomie des Etats membres dans l’attribution des aides agricoles ? 

La politique agricole commune laisse une grande liberté aux Etats membres pour la répartition des aides 
agricoles dans le cadre d’un montant total fixé par l’Union européenne. 

Par exemple, si la réglementation européenne impose que le paiement des aides soit soumis au respect des 
« bonnes pratiques agricoles et environnementales », la définition de celles-ci est du ressort de chaque Etat 
membre. 

De même, la réglementation européenne autorise le versement d’aides pour que les agriculteurs adoptent des 
méthodes de production respectueuses de l’environnement. Ce sont les mesures agri-environnementales (ou 
agroenvironnementales MAE). Mais le recours aux MAE est très variable selon les pays. 

On peut comparer les politiques nationales en ramenant les aides versées au titre des MAE à la surface agricole 
nationale. Ce chiffre reflète à la fois le montant moyen des aides et l’importance des surfaces bénéficiant de 
MAE. En 2001, les aides étaient de 6,8 euros par hectare en France (environ 3 % du total des aides agricoles). 
Elles étaient comprises entre 3,5 euros à l’hectare (Grèce) et 88,9 euros à l’hectare (Autriche) et dépassaient 21 
euros à l’hectare dans la moitié des pays. 

On peut aussi comparer le montant des aides versées aux agriculteurs mettant en œuvre des mesures agri-
environnementales. Les aides allaient de 32 euros à l’hectare en France à 246 euros à l’hectare en Grèce, la 
moitié des pays versant plus de 130 euros à l’hectare. 

([62], [83] pp. 56-57, [94] pp. 174-175, [138] pp. 16-20, pp. 36-37) 

Est-il possible de concilier une agriculture très intensive et la protection de l’environnement ? 

Oui, c’est par exemple le cas du Danemark. L’agriculture danoise est plus intensive que l’agriculture française. 
Les terres agricoles couvrent 63 % du territoire et la forêt 10 %. Comme les prairies sont rares (8 % de la surface 
agricole), la faune et la flore sauvages ne disposent pratiquement que des bordures de champ. 

Pourtant, les populations d’oiseaux vivant à la campagne n’ont pas diminué ces dernières années au Danemark, 
pour plusieurs raisons. 

Des haies d’épicéa ont été plantées à la fin du XIXe siècle et au début du XXe comme brise-vent pour limiter 
l’érosion des sols sableux. Depuis les années 1980, elles sont remplacées peu à peu par des haies de feuillus pour 
qu’elles servent non seulement de brise-vent mais aussi d’abris pour la faune et la flore sauvages. 

Lancé en 1986, le programme de réduction des pesticides a fait baisser de 37 % les traitements en une vingtaine 
d’années. Il a conduit à donner la priorité à la prévention des risques phytosanitaires plutôt qu’à leur traitement 
(c’est la « production intégrée »). En 2002, la production intégrée couvrait près du quart de la surface agricole 
danoise (0,4 % en France et 2,7 % en moyenne dans l’Union européenne). Les agriculteurs danois reçoivent des 
primes lorsqu’ils n’utilisent pas de pesticides pour l’entretien des bordures de champ. L’agriculture biologique 
couvrait 6,5 % de la surface agricole (1,4 % en France et 2,8 % en moyenne dans l’Union européenne). Ces 
modes d’agriculture préservent mieux la biodiversité que l’agriculture conventionnelle. 

Des mesures sont prises pour prévenir la pollution due aux engrais. La plus originale est d’interdire aux 
agriculteurs d’utiliser plus de 90 % de la quantité d’engrais préconisée par une analyse chimique des besoins. 

([9] pp. 26-29, pp. 50-51, [32], [34], [48] p. 14, [52], [54], [70], [97], [119] p. 24, p. 26, p. 46, p. 60, [121]) 

Peut-on concilier préservation de la biodiversité et viabilité économique des petites 
exploitations ? 

Oui, c’est notamment le cas en Suisse et en Autriche où les exploitations sont petites (la taille moyenne est 
autour de 17 hectares contre 73 hectares en France). Une part importante de la rémunération des agriculteurs 
provient des travaux qu’ils réalisent pour préserver les paysages et la biodiversité. 

On retrouve des éléments constants dans les deux pays : 

• La rémunération des travaux effectués pour la préservation des habitats semi-naturels (prairies 
extensives, haies…). Elle représente de 30 à 40 % de la rémunération des agriculteurs en Autriche. Les 
aides atteignent 1 000 euros par hectare arboré (vergers traditionnels, haies, arbres isolés). En Suisse, 
les agriculteurs doivent consacrer plus de 7 % de la surface de leur exploitation à des habitats semi-
naturels. L’entretien de certains habitats est mieux rémunéré que la production de céréales (65 % de 
plus pour les jachères florales). 
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• L’adoption de pratiques agricoles respectueuses des paysages et de la biodiversité. En 2002, 11,3 % des 
surfaces agricoles étaient exploitées en agriculture biologique en Autriche et 9,7 % en Suisse (1,4 % en 
France). En Suisse, plus de 90 % des surfaces agricoles sont exploitées en production intégrée (17,8 % 
en Autriche et 0,4 % en France). C’est à dire que la priorité est donnée à la prévention des risques 
phytosanitaires plutôt qu’à leur traitement. 

• L’importance donnée aux contrôles par les pouvoirs publics ou des organismes agréés. Les contrôles 
sont annuels en Autriche et tous les trois ans en Suisse (mais le contrôle est systématique dans les 
exploitations trouvées en infraction lors d’une visite précédente). L’évaluation porte sur les pratiques 
protégeant l’environnement contre la pollution (consommation d’engrais et de pesticides, rotation des 
cultures, couverture du sol en hiver) et sur la préservation des paysages et de la biodiversité. 

([18], [33], [48] p. 14, [97], [119] p. 26, [121], [122], [155], [172]) 

La préservation de la qualité des paysages et de la biodiversité coûte-t-elle cher ? 

Non, elle ne nécessite pas plus de financements publics que l’agriculture conventionnelle. Par exemple, la Suisse 
consacre 7,3 % de son budget à l’agriculture et la France 11 %, l’agriculture représentant 1,1 % du produit 
intérieur brut en Suisse et 1,9 % en France (en incluant les financements européens). 

La préservation des paysages et de la biodiversité relève avant tout d’un choix politique. 

Les agriculteurs suisses perçoivent un financement public proportionné à la surface (775 euros à l’hectare en 
2005) et au cheptel, à condition de respecter les règles requises pour protéger l’environnement et de consacrer 
plus de 7 % de la surface de l’exploitation à des habitats semi-naturels (les « surfaces de compensation 
écologique »). Les règles les plus importantes portent sur l’assolement (au moins quatre cultures différentes 
chaque année et moins des deux-tiers en céréales). 

L’élevage des bovins procure environ la moitié des revenus de l’agriculture suisse. Il est fondé principalement 
sur la pâture car les analyses économiques montrent que l’herbe est le fourrage le plus économique. L’argument 
économique est renforcé par les exigences légales de la protection des animaux. 

Les surfaces de compensation écologique couvraient 11,5 % de la surface agricole suisse en 2005. Elles 
comprennent les prairies extensives ou peu intensives (87 % de la surface), les bandes non-cultivées en bordure 
de champ (0,1 %), les jachères (3,3 %), les milieux boisés (haies, vergers traditionnels, arbres isolés… 2,5 %), 
les zones humides (prairies humides, mares, fossés… 7,2 %), les murs de pierres sèches, les chemins enherbés, 
les vignes enherbées. Certains types de surfaces de compensation écologique sont privilégiés par les pouvoirs 
publics : l’agriculteur perçoit un complément de 970 euros à l’hectare pour les prairies extensives en plaine et de 
1 940 euros à l’hectare pour les jachères florales. 

([18], [57], [58], [153], [155], [172]) 

Quelles sont les politiques les plus efficaces pour concilier agriculture et biodiversité ? 

Les données manquent pour répondre à la question. Dans la plupart des pays de l’Union européenne, les effets 
écologiques des programmes agri-environnementaux ne sont pas du tout évalués. Les Pays-Bas et le Royaume-
Uni effectuent un suivi, mais il est hétérogène à l’échelle du territoire. La Suisse est le seul pays qui organise 
(depuis 1993) un suivi de la biodiversité cohérent sur l’ensemble du territoire. 

Un seul point est très clairement établi : il est nécessaire de mener des actions à long terme pour observer un 
effet positif sur la biodiversité. 

([94], [153]) 
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